
I N V I TAT I O N
Urgo Medical 
a le plaisir de vous convier à :

Date

Heure

Lieu

Inscription gratuite

En partenariat avec les Hospices Civils de Lyon

Sous la co-présidence du 
Pr Mojallal et du Dr Boucher

VIZZIS0374
Texte surligné 



Pour participer, 
inscription obligatoire** au plus tard le

Si vous avez des questions, 
contactez votre délégué Urgo Medical :

Espérant vivement vous rencontrer, 
nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, 

nos salutations distinguées. 

P R O G R A M M E
8h15-8h45 Accueil des participants / café d'accueil

Session d'introduction de la journée Mme Elisabeth POUENAT et Pr A-A 
MOJALLAL, chirurgien plastique
Accompagnement et soins d'un patient en incongruence de genre
Dr Fabien BOUCHER, Chirurgien plastique - Hôpital de la Croix Rousse
Evaluation initiale des plaies vasculaires
Dr Judith CATELLA, Médecin vasculaire - Hôpital Edouard Herriot
PAUSE
Greffes en pastille dans les plaies 
Dr Azeddine ADDALA, Médecin vasculaire - Hôpital Edouard Herriot
Prise en charge du pied diabétique : fondamentaux et perspectives
Dr Myriam MORET, endocrinologue - Hôpital Louis Pradel
Les Innovations du domaine de la cicatrisation
Pr A-A MOJALLAL, Chirurgien plastique - Hôpital de la Croix Rousse
Symposium Urgo Médical - Dr Caroline HAASE RUBY, Chirurgien vasculaire - 
Clinique de la sauvegarde
REPAS DEJEUNER
Votre patient, une affaire de personnalité 
Process Communication - Mme MAS-GAUD, Eclektik
PAUSE
Ateliers au choix 
Session de clôture - Dr Fabien BOUCHER, Chirurgien plastique - Hôpital de la Croix 
Rousse

8h45-9h00 

9h00-9h30 

14h00-15h00

9h30-10h00 

10h00-10h20 

17h15-17h25 
15h15 -17h15

10h20-10h50

10h50-11h20 

11h20-11h50 

12h20-14h00 

15h00-15h15

11h50-12h20 

ATELIERS : choisir 2 voeux parmi les thèmes suivants (dans la limite des places disponibles) 
Option 1 : Atelier compression et morphotype
Mmes Alice Koum et Brigitte Guennoc , infirmières DU plaies et cicatrisation– Hôpital Edouard Herriot
Option 2 : Approche par l'hypno analgésie dans le soin
Mmes Sophia Taiar et Karima Chelouh, infirmière et aide-soignante des consultations spécialisées 
Hôpital Femme Mère Enfant 
Option 3 : Dermite vs escarre
Mmes Sophie Thévenon et Aurélie Koziel, infirmières – Du plaies et cicatrisation - Hôpital Louis Pradel



Conformément au décret n°2013-414 du 21 mai 2013 (application Loi Bertrand) relatif à la transparence des 
conventions conclues et avantages accordés aux professionnels de santé et à l’ordonnance n°2016-1939 du 
28 décembre 2016 relatif à la déclaration publique d’intérêts prévue à l’article L.1451-1, les données 
suivantes seront recueillies et publiées sur le Site Internet Public Unique mentionné aux articles R.1453-3 et 
R.1453-4 du Code de la Santé Publique : nom, prénom, qualité, adresse professionnelle, qualification, n°
d’inscription à l’Ordre et/ou n° RPPS, montant et date de remise de chaque avantage consenti (inscription au
congrès, frais de restauration, hébergement, transport…). Conformément à l’article 77 de la loi dite « Ma
Santé 2022 » n° 2019-774 du 24 juillet 2019 (ci-après la « Loi Ma Santé »), il est désormais interdit depuis
le 27/07/2019 pour les laboratoires fabriquant et commercialisant des produits de santé de prendre en
charge l’hospitalité pour les étudiants en formation initiale (y compris les internes).Conformément à la loi
Informatique et Liberté du 6 janvier 1978 telle que modifiée, vous disposerez le cas échéant d’un droit
d’accès et de rectification de ces informations, à l’exception du droit d’opposition.

* Un repas (1) le jour de l’Evènement, en lien avec celui-ci, d’une valeur de 50 € TTC maximum à l’exclusion
des étudiants en formation initiale (y compris internes) conformément à la Loi Ma Santé.

* Deux collations, (2 pauses) le jour de l’Evènement, en lien avec celui-ci, d’une valeur de 15 € TTC
maximum chacune à l’exclusion des étudiants en formation initiale (y compris internes) conformément à la
Loi Ma Santé.

** Conformément aux articles L1453-3 et suivant du Code de la Santé publique, il est obligatoire de 
s’inscrire pour participer à une manifestation professionnelle accompagnée d’hospitalité (repas).

Laboratoires URGO – 42 rue de Longvic – BP 157 – 21304 Chenôve CEDEX – France – Tel : +33 (0)3 80 54 
50 00 – Fax : +33(0)3 80 44 71 40.  Siège social : 42 rue de Longvic – 21300 Chenôve – France – S.A.S au 
capital de 13 987 328 € - RCS Dijon 433 842 044 – TVA FR 29 433 842 044


	Date: Mercredi 26 Juin 2024
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	Lieu: Les terrasses du parc115 bd de Stalingrad69100 VILLEURBANNE
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